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PROCÉDURE À INTÉGRER DANS LE RÈGLEMENT DE TRAVAIL
(Art. I.4-71/2 - §1er du Code du bien-être au travail)
Procédure visant le maintien du contact avec le travailleur en incapacité de travail.
Il est essentiel de maintenir un contact de qualité avec le travailleur en incapacité de travail. Prendre contact régulièrement facilite non seulement le retour au travail, mais permet également d’évaluer plus précisément les perspectives d’une reprise. Ce dialogue continu offre l’occasion d’explorer ensemble les possibilités de travail adapté au sein de l’organisation ou du service, lorsque cela s’avère nécessaire
Le contact avec le travailleur en incapacité de travail se déroule comme suit : 

1. Le service externe pour la prévention en la protection au travail :
Après une absence de 4 semaines, le médecin du travail ou le personnel infirmier du service externe pour la prévention et la protection au travail, contacte le travailleur en incapacité de travail.  
Lors de ce contact, le médecin du travail ou le personnel infirmier informera le collaborateur en incapacité de travail des possibilités qui s’offrent à lui en cas de reprise du travail, telles que la possibilité de demander une visite de pré-reprise du travail ou de démarrer un trajet de réintégration, dans le but de faciliter la reprise du travail. Le travailleur en incapacité de travail a également la possibilité de demander de sa propre initiative un entretien avec le médecin du travail ou le personnel infirmier.

2. Accompagnement et contact :
L’accompagnement et le contact durant l’absence est assuré par […]

Exemple :
« L’accompagnement et le contact durant l’absence est assuré par le N+1 ou, le cas echéant, 
par toute autre personne jugée plus appropriée. »
Maintenir le contact permet de suivre l’évolution du rétablissement du collaborateur et d’avoir une idée plus précise d’une éventuelle date de reprise du travail. L’objectif est d’exprimer de manière bienveillante son intérêt et son soutien envers la personne absente, tout en respectant sa vie privée et le rythme de son processus de rétablissement. Ce contact régulier contribue également à préserver le lien avec l’entreprise, ce qui aide le travailleur à envisager son retour avec plus de sérénité.
La participation du travailleur à la procédure de maintien de contact se fait sur base volontaire et les contacts se dérouleront dans la plus stricte confidentialité.

3. Quand prendre contact et à quelle fréquence :
L’objectif de cette section est de préciser le nombre de contacts prévus par la procédure ainsi que leur fréquence. Il peut également être utile de décrire la manière dont ces échanges doivent se dérouler, en illustrant avec quelques exemples concrets.
Ces contacts ne visent en aucun cas à vérifier si l’absence est justifiée, ni à interroger le travailleur sur la nature précise de son état de santé.
Ces informations relèvent de la vie privée, sont protégées par le secret professionnel et ne peuvent en aucun cas être consignées dans un dossier du personnel.
Exemple :
· Un premier contact avec le travailleur en incapacité de travail est organisé dès que l’organisation est informée de son absence. L’objectif de cet échange est avant tout d’exprimer de manière bienveillante que l’on se soucie de la personne, de lui souhaiter un bon rétablissement et de vérifier s’il a besoin spécifique. Ce premier contact peut se faire par [personne à définir] et via le canal de communication convenu avec le travailleur.
· Un second contact avec le travailleur en incapacité de travail est organisé [à un moment à définir] par [la personne désignée par l’employeur pour assurer ce contact]. [déterminer la forme et le fond de ce qui pourra être discuté]
· Par la suite, le travailleur est contacté [à un moment à définir]

4. Préparer et accompagner le retour au travail:
L’objectif de cette section est de préciser de manière concrète comment l’organisation envisage d’accompagner les travailleurs lors de leur retour au travail. Il est pertinent d’y décrire l’ensemble du processus. 
Il sera utile de rappeler encore une fois que ce processus se fait sur base volontaire.
Un retour bien encadré réduit significativement les risques de réapparition des difficultés et donc d’une nouvelle absence pour raisons de santé.
Exemple : 
· Définir les actions à prendre dans les jours précédant le retour effectif + moment(s) + personne en charge
· Définir les actions à mener le jour de la reprise + personne en charge
· Définir les mesures de suivi à appliquer dans les semaines qui suivent
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